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CONSEIL DE QUARTIER 

RÉUNION-PÈRE LACHAISE 

 

Compte-rendu de la réunion mensuelle 

du 2 juillet 2024 

salle Lucien-Leuwen 

 
 
 
 

 
 
 
Début à 19: 05 fin à 20: 45  
           
Ont participé à la réunion : 
 
Conseillers de quartier : Sophie ACCAOUI, François HEN, Bertrand LOFFREDA, Jacqueline MAGNIER, 
Danièle RENON.  
 
Habitants : Thierry BARRÉ, Basile GROSDIDIER et Alessandro ZANUSO (Collectif R-PL apaisé). 

Excusés : Damien CARMONA, Frédéric CUISANCE, Maria-Lucia CASTRILLON, 
Marie LE MAGUERESSE, Quentin RICHARD. 

 
 
 
 
 

1. NOUVEAU PLAN DE CIRCULATION 
 
- Problème rue de Fontarabie : 
Cette refonte est une partie du projet « Embellir Votre Quartier » (EVQ). Deux riverains, Basile 
GROSDIDIER et Alessandro ZANUSO, membres du Collectif R-PL apaisé, viennent faire un point d'étape. 
Ils sont globalement satisfaits du fait que la rue de Fontarabie soit prévue pour être à terme une 'Zone 
Piétonne Ouverte' (cela signifie accessible seulement aux véhicules des riverains) mais déplorent que la 
mise en œuvre en ait été différée (du fait des travaux de ravalement de l'immeuble 11-15 de la rue de 
Fontarabie nécessitant la venue des camions de livraison). Il en résulte que les automobilistes non riverains 
l'utilisent aussi comme itinéraire malin, sans respecter la limitation à 20 km/h,  en délestage de la rue de 
Bagnolet encore en travaux et à sens entrant uniquement depuis la rue des Orteaux. Cela induit un trafic 
excessif, une insécurité dans une rue qui comprend, entre autres, une crèche, une école maternelle, un centre 
médical, le centre Étimoë pour personnes âgées. En attendant que les travaux puissent être réalisés (d'ici 
l’été 2025), le collectif R-PL apaisé demande des mesures conservatoires à la Mairie qui ne propose 
actuellement que des contrôles renforcés opérés par les forces de la police municipale. 
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Ils demandent au CQ R-PL de remonter le problème à la mairie. 
 
- Accès parking : 
Une conseillère ajoute que le nouveau plan de circulation induit également des difficultés d'accès aux 500 
places de parking situé en haut de la rue Alexandre Dumas lorsque la mise en sens unique descendant de la 
petite portion de la rue Buzenval, entre la rue Alexandre Dumas et la rue de Terre Neuve, sera effective. 
Des conducteurs s’en sont ouverts à elle et lui ont exprimé leur fort mécontentement.  
 
 
2. AUTRES PROBLÈMES DANS LE QUARTIER 
 
- Nuisances concernant l’importance des terrasses des cafés sur la place de la Réunion : 
Les terrasses autour de la Place de la Réunion sont la source de certaines nuisances (en particulier sonores 
et sanitaires). Sans méconnaître l'intérêt convivial de ces espaces, voire financier relativement aux 
redevances, il serait souhaitable que les règles soient respectées, en particulier les heures de fermeture le 
soir et l'étalement débordant sur la place. Il conviendrait également de vérifier que le nombre de toilettes 
soit suffisant. Cela concerne plus particulièrement une terrasse directement sur la place et une autre sur la 
placette attenante. 
 
- Nuisances de la Fête de la musique place de La Réunion : 
Il convient aussi de prendre des dispositions pour de prochaines manifestations 'sonores' sur la place.  
La Fête de la musique par exemple a donné lieu à des concours de décibels entre les différents lieux.  
Un café a fermé inopinément le segment de la rue des Vignoles donnant sur la place sans prévenir les 
riverains qui ont eu de grandes difficultés pour regagner leur parking.  
Il faudrait que la municipalité prenne des dispositions afin d’éviter ces problèmes, sans que bien sûr ces 
événements cessent d’être un moment festif pour tous. 
 
- Autres nuisances sonores : 
Le CQ R-PL n’a aucun retour de la part de la Mairie concernant des problèmes liés au TEP des Haies 
(équipements sportifs situés 47 rue des Haies qui créent de lourdes nuisances sonores le soir, même après 
leur fermeture).  
Il en est de même pour le Dark Kitchen de la rue Planchat qui génère des odeurs de cuisine permanentes, 
pénibles pour les riverains. 
 
- Suite de la réfection des jardinières dans le jardin partagé Casque d’or : 
Financée par le CQ R-PL, la réfection des deux jardinières pour personnes à mobilité réduite dans le 
jardin partagé Casque d’or a été effectuée par le chantier d’insertion Extra Muros. Au regard de ce qui 
était attendu, le résultat n’est pas satisfaisant. Le CQ R-PL le déplore et attend également des nouvelles 
de la Mairie concernant l’erreur d’écriture comptable commise lors de l’imputation du coût de cette 
réfection qui a été effectuée sur le budget de fonctionnement et non sur le budget d’investissement du CQ. 
En conséquence, le budget de fonctionnement du CQ se trouve en dépassement. 
 
- Travaux sur la place de la Réunion : 
Des travaux effectués sur la place de la Réunion ont nécessité l’enlèvement de certains pavés. Actuellement, 
en place des pavés, du bitume recouvre le fossé du chantier. Le CQ R-PL se demande si les pavés vont être 
reposés pour que la place retrouve son harmonie. 
 
 
 
3. RETOUR SUR LA SÉANCE DE CINÉMA EN PEIN AIR DANS LE JARDIN CASQUE D’OR 
 
Organisée comme chaque année par le CQ R-PL dans le jardin Casque d’or, la séance de cinéma en plein 
air, précédée de différentes animations et jeux pour petits et grands à partir de 17h, s’est déroulée avec 
succès le vendredi 28 juin. Elle a réuni quelque 150 personnes qui ont vu la projection du film Nos jours 
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heureux d’Olivier Nakache et Éric Toledano. Aucun incident n’est à signaler. Saluons la participation des 
associations du quartier, AECPR, Étincelles, Plateforme et Natema, qui ont contribué à la bonne réalisation 
de l’événement, que nous espérons renouveler l’année prochaine. 
  
Peut-être, pour la prochaine édition, faudra-t-il réfléchir à la diffusion de courts métrages pour les enfants 
ainsi qu’un temps d’animation, musicale ou autre, en première partie du long métrage, compte tenu de la 
tombée tardive de la nuit (annoncée pour 21h, la projection n’a pas pu se faire avant 22h). 
 
 
 
4. DEMANDE D’UNE RÉUNION PUBLIQUE À LA MAIRIE  
  
Conformément à la Charte des Conseils de quartier, le CQ R-PL souhaite organiser une réunion publique 
avec la municipalité (maire, élus et adjoints concernés) et les habitants pour faire un point sur tous les sujets 
du quartier. Cette réunion permettrait de faire le lien entre les habitants et la mairie.  
Les sujets suivants devraient (a minima) être abordés, tant du côté mairie que du côté CQ R-PL 

⁃ plan de circulation 

⁃ végétalisation  

⁃ nuisances et dysfonctionnements divers 

⁃ autres sujets municipaux 

⁃ réalisations du CQ R-PL (Cinéma en plein air, Concours photos …) 

⁃ soutiens accordés aux activités du quartier 

⁃ divers 

⁃ échanges entre participants 

⁃ conclusion conviviale autour d'un verre 
 
La date préférentielle pour la tenue d'une telle réunion nous paraît être courant octobre. 
 
 
 
 
 
Rédaction : Sophie ACCAOUI, François HEN, Bertrand LOFFREDA, Jacqueline MAGNIER. 
 
 
 

PROCHAINE RÉUNION MENSUELLE 
 

Mardi 3 septembre 2024 19h salle Lucien Leuwen 


